
Comment l’entreprise peut-elle former et sensibiliser les IRP aux
droits des salariés ?

Réponse courte

L’entreprise peut former et sensibiliser les IRP aux droits des salariés en leur permettant d’accéder à des formations

spécifiques, pendant le temps de travail et sans perte de rémunération, sur des thèmes tels que le droit du travail, la

sécurité et la santé au travail, et les droits syndicaux. Ces formations doivent être dispensées par des organismes

agréés, en lien direct avec les missions des IRP, et les frais (formation, déplacement, hébergement) sont pris en

charge par l’employeur dans la limite des plafonds légaux.

L’employeur doit anticiper les besoins de formation en concertation avec les IRP, établir un plan annuel, organiser

des sessions internes adaptées à l’entreprise, faciliter l’accès à la documentation juridique, et proposer des ateliers

thématiques ou des interventions spécialisées. Il est également recommandé d’assurer un suivi régulier de la montée

en compétence des IRP et de conserver une traçabilité écrite de toutes les démarches liées à la formation.

Définition

Les instances représentatives du personnel (IRP) regroupent principalement la délégation du personnel, la

délégation à la sécurité et à la santé, ainsi que la délégation syndicale, lorsqu’elle existe. Leur mission inclut la

défense des intérêts collectifs et individuels des salariés, la consultation sur les questions sociales et

économiques, et la participation à la gestion de certaines matières relevant du droit du travail. La formation et la

sensibilisation des membres des IRP aux droits des salariés visent à garantir l’exercice effectif de leurs

prérogatives, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de permettre aux membres des IRP d’acquérir les connaissances nécessaires à l’exercice de

leur mandat. L’article L.415-10 du Code du travail prévoit un droit à la formation spécifique pour les délégués du

personnel, couvrant notamment le droit du travail, la sécurité et la santé au travail, ainsi que les droits syndicaux. Ce

droit s’exerce pendant le temps de travail, sans perte de rémunération, et les frais de formation sont à la charge de

l’employeur, dans la limite des plafonds légaux. Les formations doivent être en lien direct avec les missions des IRP

et dispensées par des organismes agréés ou reconnus.
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Modalités pratiques

Les membres des IRP disposent d’un crédit d’heures de formation, variable selon l’effectif de l’entreprise et la taille

de la délégation. Pour les entreprises de 15 à 150 salariés, chaque délégué titulaire bénéficie de 40 heures de

formation par mandat de cinq ans, ce volume étant porté à 80 heures pour les entreprises de plus de 150 salariés. La

demande de formation doit être adressée à l’employeur au moins un mois à l’avance, accompagnée du programme

et de l’organisme formateur. L’employeur ne peut refuser la demande que pour des motifs sérieux liés à l’organisation

du service, et doit motiver son refus par écrit. Les frais de formation, de déplacement et, le cas échéant,

d’hébergement sont remboursés sur présentation des justificatifs, dans la limite des plafonds fixés par règlement

grand-ducal.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’anticiper les besoins de formation des IRP en établissant un plan annuel de

formation concerté avec les représentants du personnel. L’organisation de sessions internes, en complément des

formations externes, permet de sensibiliser les IRP aux spécificités de l’entreprise et d’assurer une meilleure diffusion

des informations relatives aux droits des salariés. L’employeur peut également faciliter l’accès à la documentation

juridique, organiser des ateliers thématiques et inviter des intervenants spécialisés. La sensibilisation doit porter sur

les évolutions législatives, la prévention des discriminations, l’égalité de traitement, la santé et la sécurité au travail,

ainsi que les procédures disciplinaires et de licenciement. Un suivi régulier de la montée en compétence des IRP

contribue à la qualité du dialogue social et à la prévention des conflits.

Cadre juridique

La formation des IRP est encadrée par les articles L.415-10 à L.415-13 du Code du travail. Les modalités de prise en

charge financière et d’organisation sont précisées par le règlement grand-ducal du 15 décembre 2017 relatif à la

formation des délégués du personnel. La jurisprudence luxembourgeoise rappelle que l’employeur doit garantir

l’effectivité du droit à la formation, sous peine de voir sa responsabilité engagée en cas d’entrave à l’exercice du

mandat. Les organismes de formation doivent être agréés par le ministre du Travail. Le non-respect des obligations

en matière de formation des IRP peut entraîner des sanctions administratives et, le cas échéant, des dommages et

intérêts au profit des représentants concernés.

Veillez à conserver une traçabilité écrite de toutes les démarches liées à la formation des IRP (demandes, accords, refus motivés,

attestations de participation) afin de sécuriser l’entreprise en cas de contrôle ou de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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